La commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs invite la commission de l'emploi et des affaires sociales, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. constate que des cas de travail non déclaré se multiplient dans le cadre de la libre circulation de travailleurs dans le marché intérieur; estime que cela porte préjudice autant aux travailleurs, aux finances publiques qu'au bon fonctionnement du marché intérieur et à la saine concurrence;

2. invite instamment les États membres à renoncer le plus rapidement possible aux dispositions transitoires limitant la mobilité des travailleurs des nouveaux États membres, étant donné notamment que ces restrictions encouragent le travail non déclaré;

3. estime que la non-déclaration de l'emploi dans le cas de travailleurs faisant usage de la liberté de circulation des travailleurs peut résulter d'une méconnaissance des dispositions, et invite également pour cette raison les États membres à mener des campagnes de sensibilisation visant à augmenter les connaissances dans ce domaine parmi les travailleurs et les employeurs;

4. demande aux États membres d'adopter des mesures pour pallier la vulnérabilité spécifique de la population migrante dans les situations de travail non déclaré;

5. invite la Commission à revoir la directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1996 sur le détachement des travailleurs effectué dans le cadre d'une prestation de services1 afin notamment de renforcer la coopération administrative et les échanges d'informations entre les autorités nationales compétentes (inspections du travail, administrations fiscales, organismes de sécurité sociale), afin de prévenir le travail non déclaré et d'y porter remède;

6. demande à la Commission d'examiner si les systèmes mis en place par la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur2, y compris les guichets uniques, pourraient être utiles et opérationnels aux fins de la lutte contre le travail non déclaré;

7. propose qu'un accord soit conclu aux niveaux national, régional et local, avec la participation des organismes sociaux et des syndicats d'employeurs, comportant l'engagement de surveiller le phénomène du travail non déclaré et de le combattre progressivement;

8. souligne que le nombre des cas de travail non déclaré dans le cadre de chaînes de sous-traitance pourrait éventuellement être diminué par un système de mesures nationales exigeant des donneurs d'ordre et des maîtres d'ouvrage qu'ils agissent de manière responsable et équitable ; 
9. invite les États membres à travailler ensemble à réduire les dimensions du travail non déclaré et à mettre en œuvre des politiques adaptées à leurs exigences spécifiques.

10. encourage les États membres à recourir aux instruments politiques disponibles combinant l'action préventive et les sanctions dans le but de transformer le travail non déclaré en emploi régulier et, dans les cas où cela est possible, à coordonner l'utilisation de ces instruments afin d'instaurer une plus grande cohérence dans l'ensemble du marché intérieur.

